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Chambre des R.eprésenta11ts. 

SÉANCE DU 20 MARS 188/J. 

NATURALISATION ORDINAIRE. 

Bop11orts faits, au 110111 de la commission, par M. Guvor. 

Demande du sieur Fi-édéric-Guiliaurne 0ERUAAG. 

J\1Ess1Euns, 

Le sieur Derhaag, qui demande la naturalisation ordinaire, est né à Vaals 
(Limbourg hollandais), le 8 mai 18a0. Depuis le 4 juin !878 jusqu'au 
7 octobre -1884 il a été employé au Grand-Cetllral belge, en qualité de 
garde-train, et réside à Anvers depuis !879. 

Le pétitionnaire a satisfait dans les Pays-Bas aux. lois sur la milice. 
Sa conduite et sa moralité sont irréprochables, d il s'engage éventuellement 
à acquitter le droit d'enregistrement. 

La commission est d'avis, Messieurs, qu'il y a lieu de prendre la demande 
du sieur Derhaag en considération. 

Le Président-Rapporteur, 

A. GUYOT. 
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Il 

Demande de la demoiselle Anne-Cornélie VAN D1NGEN. 

MBSSIEUR.!l, 

La demoiselle Van Dingen, qui demande la naturalisation ordinaire, est 
née à Wouw (Pays-Bas), le 25 février 1859. Elle est arrivée dans le royaume 
le 24 avril 1868 el a obtenu, le 24 juillet 1869, un certificat de capacité 
comme institutrice; depuis cette époque, clic a habité sans interruption Ill. 
commune de Rotselaer, où elle dirige jusqu'à cc jour l'école des filles. 

La conduite et la moralité de la pétitionnaire depuis qu'elle habite la. 
Belgique ont été à l'abri du moindre reproche et les renseignements 
recueillis sur son compte auprès des autorités de son pays natal sont 
favorables. 

Elle s'engage, le cas échéant, à payer le droit d'enregistrement .. 
Votre commission estime qu'il y a lieu d'acceuillir favorablement la 

demande de la demoiselle Van Dingen. 

Le Président-Rapporteur, 

A. GUYOT. 

Ill 

Demande du sieur Jean-Pierre Ri.iTTGERS. 

~h:ssn:u11.s, 

Le sieur Rüttgers, qui demande la uaturalisation ordinaire: est né à Linnick 
(Prusse), le 5 septembre 1851 ; il est arrivé dans le royaume au mois 
d'août 1871 et réside actuellement à Auvers, où il est employé: en qualité 
de menuisier, dans les ateliers du chemin de fer de l'État. 

Les renseignements fournis sur le compte du pétitionnaire, tant en 
Belgique qu'à l'étranger, sont favorables. 

Le sieur Büttgers justifie d'avoir fait partie de la landwehr en Prusse, 
et il s'engage, le cas échéant, à payer le droit d'enregistrement. 

Votre commission estime: Messieurs, qu'il y a lieu de prendre en consi 
dération la demande du sieur Rüttgcrs. 

<., 

Le Président-Bopporteur, 

A. GUYOT. 
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Demande du sieur Ambroise NsusESTE:R. 

MESSIEURS, 

Le sieur Ncusester, qui demande la naturalisation ordinaire, est né à 
Mayence (Prusse), le !9 juin 181>7; arrivé dans le royaume en 1876, il 
demeure actuellement à Bruxelles, où il est employé de commerce. 

Les rapports des autorités consultées donnent sur sa conduite et sa mora 
lité, tant en Belgique qu'à l'étranger, <les renseignements favorables. 

Le pétitionnaire, qui a été dispensé dans son pays de l'obligation de satis 
faire aux. lois sur la milice, s'engage, le cas échéant, à acquitter le droit 
d'enregistrement. 

La commission est d'avis que la demande du sieur Neusester peut être 
prise en considération. 

Le Président-Rapporteur, 

A. GUYOT. 

- 
V 

Demande de la demoiselle Marie-Sophic-~larguerite TIIOUMELET. 

~bSSlEURS, 

La demoiselle Thoumelet, qui demande la naturalisation ordinaire, est 
née à Saint-Julien <le Vouvantes (France), le 28 décembre !860. Elle est 
arrivée dans le royaume avec ses parents en -186a et habite actuellement 
à Molenbeek St-Jean, où elle exerce les fonctions d'institutrice. 

Les autorités consultées donnent sur sa conduite et sa moralité des 
renseignements favorables. 

La pétitionnaire s'engage, le cas échéant, à acquitter le droit d' enregis 
trement. 

La commission estime qu'il y a lieu d'accueillir favorablement la demande 
de la demoiselle Thoumelet. 

Le Président-Rapporteur, 

A. GUYOT. 


